
Je suis opposé à ce projet éolien dont l’étude d’impact est insincère et truffée de mensonges et 
erreurs.
Par exemple, pour justifier le choix de la « variante 4 » parmi les variantes proposées, le promoteur 
prétend :

Tous les éléments mentionnés par le promoteur quant aux critères qui ont conduit à choisir cette 
variante sont totalement fantaisistes.

1 – Parce que les interprétations sont totalement erronées et infondées
2 – Parce que c’est la Mairie de Cernay qui a exigé qu’il y ait au maximum 4 éoliennes et au

maximum de 150m en raison de la proximité du village.
3 – Parce que le positionnement des éoliennes n’a été décidé qu’en fonction de la maîtrise 

foncière obtenue.
Au vu de telles affabulations, les 616 pages de cette étude d’impact laissent présager de sacrées 
fourberies, approximations et mensonges.
Pour ces raisons, merci de rendre un avis défavorable.


